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La mixité fonctionnelle :  
un objectif à définir et négocier,  
au cas par cas  
 

Dans son appel à projet Nouveaux Quartiers Urbains, la région Île-de-France a inscrit 
l’objectif de mixité fonctionnelle comme une exigence centrale. Sur ce point, les réponses 
ont bien souvent été décevantes, qu’il s’agisse du contenu des dossiers de candidature ou 
des discussions entre les porteurs de projet et la région. Dans les Plu l’intention de mixité 
urbaine est également très souvent annoncée. Les exemples d’orientations 
d’aménagement qu’ils contiennent parfois montrent que les communes limitent souvent 
leur exigence à la juxtaposition d’ensembles monofonctionnels (un ensemble de logements 
et une zone d’activités ou un équipement).  

La mixité fonctionnelle est à la fois une notion floue -tous les praticiens qui s’y sont frottés 
s’accordent là-dessus-, et un impératif systématiquement mis en avant pour atteindre des 
objectifs finaux en fait très différents, et ce quel que soit le projet, et en particulier quelle 
que soit son échelle. Jusqu’où doit être recherchée la mixité fonctionnelle ? Quelles sont 
les fonctions à associer et à quelle échelle cet objectif doit-il être recherché : celle du quar-
tier ? de l’îlot ? des bâtiments ? Cette question essentielle est rarement posée explicite-
ment par les porteurs de projets. 

Cette note a pour but de rapporter les points de vue de praticiens ou spécialistes qui se 
sont penchés particulièrement sur cette question et réunit des pistes de réflexions dont les 
collectivités désireuses de promouvoir la mixité fonctionnelle pourraient s’inspirer. Elle se 
base sur des travaux d’évaluation du volet mixité fonctionnelle de politiques publiques1 et 
sur des témoignages de personnalités impliquées dans des projets urbains reconnus pour 
leur mixité dans les milieux professionnels. Elle se compose d’une synthèse qui fait le point 
sur la notion de mixité fonctionnelle et sur les principaux enseignements pour la mettre en 
œuvre et d’une série d’annexes (exemples étudiés, points de vue d’experts et 
d’universitaires, articles de presse). 

  

                                                   
1 - « La mixité fonctionnelle dans les quartiers en rénovation urbaine » par l’IAU en 2009 et « État, collectivités territoriales et 
entreprises face à la mixité fonctionnelle, l’exemple de l’agglomération nantaise » par le CREDOC en 2007 
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1. La dynamique urbaine,  
entre séparation et mixité des fonctions 
 
La ville se fabrique et évolue dans une tension permanente entre deux tendances 
contraires, une tendance à la spécialisation et une tendance à la mixité.  

La tendance à la spécialisation vise à limiter les difficultés de cohabitation des fonctions 
urbaines. Elle se rencontre aussi bien dans les villes médiévales avec leurs rues des tan-
neurs par exemple, que dans les villes industrielles du 20ème siècle avec leurs zones indus-
trialo-portuaires. La séparation des fonctions est recherchée soit pour limiter les nuisances 
de certaines activités (pollutions, bruit, etc.), soit pour garantir une certaine efficacité dans 
la réalisation des missions (se doter d’emprises vastes, s’extraire des difficultés de circula-
tion, assurer l’effet vitrine pour des enseignes en quête de prestige, etc.). Elle est théorisée 
dans la Charte d’Athènes (qui identifie quatre fonctions : travailler, habiter, se récréer, cir-
culer) dont l’objectif central est de mettre le bien être de l’habitant au cœur des réflexions 
sur l’aménagement urbain2.  

A cette tendance à la séparation délibérée des fonctions, s’ajoutent des dynamiques qui 
conduisent à une perte ou un appauvrissement du niveau de mixité fonctionnelle atteint à 
un moment donné. Ainsi, la relocalisation des activités économiques en est un puissant 
facteur. La désindustrialisation des villes occidentales à partir de l’entre-deux guerres leur a 
fait perdre une partie de leur mixité (fonctionnelle et sociale), mais des cas plus anciens 
existent3. Olivier Piron liste, dans son ouvrage « Le renouvellement urbain », les facteurs 
d’évolution des tissus urbains. Parmi eux, il mentionne l’obsolescence technique des bâti-
ments et l’obsolescence urbaine de certaines formes bâties, deux facteurs qui conduisent à 
l’évacuation de certaines fonctions des îlots. Ainsi, la disparition des commerces dans les 
sites d’urbanisme de dalle par exemple constitue un appauvrissement de la mixité fonc-
tionnelle contre lequel il est difficile de lutter car ces formes urbaines sont très peu 
mutables.  

Inversement, les tendances à la mixité fonctionnelle sont également puissantes. L’efficacité 
limitée des moyens de transport a clairement contribué au maintien d’une grande cohésion 
spatiale entre différentes fonctions dans les villes de l’époque préindustrielle. Mais cette 
tendance spontanée est encore observable aujourd’hui. Les dernières évolutions des logi-
ques de localisation de la logistique –liées aux mutations de l’activité elle-même4-  sont, à 
ce titre, intéressantes. Même si le phénomène reste marginal, les exemples d’activités 
logistiques qui se sont récemment installées au sein même du tissu urbain se multiplient. 
Pour ne prendre que des exemples parisiens on retiendra : l’« espace de livraison 
urbaine » (ELU) dans les parkings du centre Beaugrenelle, Chronopost installé sous la 
place de la Concorde depuis 2005 et le projet de la SNCF de halle de logistique urbaine 
sur le site Chapelle International dans le 18ème arrondissement5. 

A partir du moment où les pouvoirs publics décident de privilégier la tendance à la mixité, il 
est nécessaire qu’ils soient explicites sur leur motivation, qu’ils décryptent bien la logique 
séparative qu’ils souhaitent atténuer, qu’ils identifient les bons leviers d’action. L’étude des 
dynamiques à l’œuvre dans les ensembles pavillonnaires 6 est un exemple intéressant de 
ce point de vue. Elle montre que le choix d’habiter dans un ensemble pavillonnaire aux 

                                                   
2 - Et en particulier défendre pour les familles des logements garantissant de bonnes conditions d’hygiène. Les réflexions qui 
sous-tendent ce texte datent des années 1930-40, la lutte contre les taudis, l’affirmation du besoin de logements aérés recevant 
de la lumière, est donc centrale pour son auteur. 
3 - Dispersion du travail de la soie autour de Lyon après la révolte de canuts, transfert vers les campagnes de la production 
textile en Flandre dès le 16ème siècle (cf. La dynamique urbaine, Claude Chaline, PUF, 1980). 
4 - L’activité passe actuellement, pour une partie de son activité, d’une logique de gestion des stocks nécessitant de gros 
entrepôts, à celle d’une gestion des flux, plus rapprochée des centres urbains, se localisant le long des principales voies 
d’accès –en Île-de-France il s’agit tout particulièrement de l’A86-, voire dans la ville. 
5 - Cf. article des Echos du 31 mars 2011 « Les entrepôts tentent de se faire une place en ville » et le dossier «  La logistique 
entre en ville » de la revue Business Immo, mars 2011 
6 - « L’enclavement et la fermeture des ensembles d’habitat individuel », IAU îdF, octobre 2010 
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formes enclavées, monofonctionnel par définition, ne s’explique pas nécessairement par 
une recherche de l’entre soi, par un rejet du vivre-ensemble, mais que tout simplement « la 
fermeture sert majoritairement à évacuer les nuisances liées à la voiture, en termes de 
stationnement et de circulation. Elle correspond à une recherche de bien être, de tranquil-
lité résidentielle, pour cette population majoritairement composée de familles avec enfants, 
qui jouent au ballon dehors… ». Reconnaître la légitimité de cette attente ne revient pas à 
nier que ces formes urbaines fermées et enclavées, exclusivement résidentielles, peuvent 
poser des difficultés réelles pour la gestion communale (coût des infrastructures routières, 
difficulté d’intervention des pouvoirs publics sur un espace privé en cas de paupérisation, 
etc.). Mais cela permet certainement de réfléchir différemment aux enjeux de la mixité 
fonctionnelle dans de telles situations : « Du point de vue des collectivités locales, la ques-
tion serait donc face à de tels développement, de s’interroger sur la capacité des espaces 
urbains à offrir un cadre de vie résidentiel remplissant les attentes légitimes d’une popula-
tion familiale en quête de tranquillité résidentielle ».  

Si on tente de donner une portée plus générale à ce questionnement, on pourrait recom-
mander que dans le cas d’un projet visant explicitement la mixité fonctionnelle, les porteurs 
de projet identifient les attentes légitimes ou les tendances économiques de fond difficiles à 
contrecarrer conduisant à la séparation des fonctions de façon à chercher, dans cette 
perspective, jusqu’où pousser l’intégration des fonctions. 

2. Une notion floue… et qui doit le rester 
 
La notion de mixité, dans sa double composante sociale et fonctionnelle, émerge dans les 
années 1990 et est associée aux problématiques du renouvellement urbain (redéfinition 
d’une trame urbaine préexistante marquée par la dé-densification, la ségrégation sociale, 
et la spécialisation fonctionnelle, dans un contexte de désindustrialisation de l’économie). 

C’est une notion floue parce qu’elle ne bénéficie d’aucune définition précise dans les textes 
de loi qui la mentionnent, ne fait l’objet d’aucun objectif chiffré, n’est jamais associée à une 
échelle de référence, et peut concerner des territoires de nature très différente (des en-
sembles de logements sociaux, des friches industrielles, etc.).  

2.1 Ce qu’en disent les lois 
Le rapport du Credoc rappelle les trois lois successives où apparaît, de façon plus ou 
moins explicite, la notion de mixité fonctionnelle. Le paragraphe ci-après résume les pages 
qui y sont consacrées.  

• La Loi d’orientation de la ville de 1991. Elle prône le « droit à la ville » qui revient à 
formuler un objectif de mixité fonctionnelle, l’expression n’étant cependant pas utilisée. 

• La loi Solidarité et renouvellement urbains de 2000. La mixité fonctionnelle est 
encouragée pour mettre en œuvre la ville des courtes distances. L’article L 121-1 du 
code de l’urbanisme indique que les documents d’urbanisme doivent assurer « la 
diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale […] ». Là encore, ce n’est pas 
l’expression de « mixité fonctionnelle » qui est utilisée (à noter la prudence des juristes 
qui n’utilisent le mot « mixité » que quand ils sont en mesure de dire à quel lieu elle 
s’applique. En l’occurrence il est question de « mixité sociale dans l’habitat urbain et 
dans l’habitat rural » et de « diversité des fonctions urbaines » … sans plus de préci-
sion). Les auteurs de ce rapport estiment que la loi SRU crée pour la mixité fonction-
nelle une obligation de moyens, pas de résultats. Ce sont les collectivités qui ont à pré-
ciser son contenu et les moyens d’y parvenir. Les résultats, d’un territoire à un autre 
vont donc être bien différents, et si elles n’y parviennent pas, rien dans la loi ne per-
mettra de les aider ou de les contraindre.  

• Les projets de loi de finance pour 2005. Le programme 147 « Équité sociale et territo-
riale » a pour objet de « renforcer la mixité fonctionnelle de ces espaces conçus, à 
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l’origine, comme essentiellement résidentiels ». Ce programme découle de la loi 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, dite Borloo, de 
2003, qui passe cette notion sous silence, cherche à focaliser l’action sur les zones 
urbaines sensibles et vise la création de nouvelles zones franches urbaines. Ce sont 
sur les secteurs de la géographie prioritaire que s’appliquera l’objectif de mixité fonc-
tionnelle portée par la LOLF.  

2.2 Un objectif unique …  à usage multiple 
La mixité fonctionnelle n’est pas une valeur en soi prônée pour elle-même. Le rapport du 
Credoc montre qu’elle est censée participer à la mise en œuvre de deux grandes causes –
le développement durable et l’égalité entre les citoyens-, auxquelles peut s’ajouter une 
3ème, le renforcement des centralités, relevant proprement de l’aménagement. Elles peu-
vent être appelées sélectivement ou cumulativement par le porteur de projet. La mixité 
fonctionnelle est donc utile pour : 
• La ville des courtes distances. Dans une optique de développement durable, en créant 

des quartiers fonctionnellement mixtes le but est de limiter les déplacements (les pollu-
tions et les émissions de gaz à effet de serre). A noter tout de même que si la création 
ou le maintien de commerces et de services à proximité des lieux d’habitation peut 
réduire les besoins en déplacements des résidents, l’arrivée d’autres types d’activités 
est loin de le garantir (il y a rarement adéquation entre les emplois proposés, la qualifi-
cation des résidents du quartier et la recherche d’un nouvel emploi) ;  

• La régénération économique. Dans une optique de réduction des inégalités territo-
riales, cet objectif vise plus particulièrement les quartiers en renouvellement urbain ; 

• Le renforcement des centralités urbaines fragiles, la polarisation du développement 
urbain, qu’il s’agisse des villes-centres et banlieues fragilisées par la désindustrialisa-
tion, des villes-dortoirs du périurbain qui s’émancipent difficilement de leur mono-fonc-
tionnalité résidentielle ou des bourgs ruraux, soit qu’ils sont affectés par la dépopula-
tion, soit qu’ils sont rattrapés par les modes de vie périurbains. Cet objectif relèverait à 
la fois d’une dimension sociale avec la recherche d’une « ville vivante » par la mise en 
œuvre d’une « ville intense » et d’une dimension économique, la concentration des 
activités économiques entretenant l’attractivité de la ville. 

Les auteurs du Credoc soulignent que des objectifs aussi différents, de par leur origine 
conceptuelle, appellent probablement des réponses distinctes. 

« Des usages de la mixité fonctionnelle dans les textes législatifs » 

Référentiel  
ou cadre normatif 

Égalité – Référentiel démocratique Développement durable 

Problèmes  
à résoudre 

Inégalités sociales et écarts de développement 
entre les territoires  
Risques de violences urbaines 

Pollution atmosphérique 

Objectifs Satisfaction des besoins des habitants  
Lutte contre le chômage 
Retour dans le droit commun 
Cohésion sociale 

Réduction des besoins de déplacements 
Limitation de la voiture individuelle au 
profit des modes de déplacement doux 

Instruments Discrimination positive territoriale sous forme 
d’exonérations de charges pour les entreprises 
Implantation d’équipements et d’activités dans 
les quartiers d’habitats sociaux. 

Densification et mixité de la ville 
Amélioration de l’offre des transports 
collectifs 

Territoires visés Quartiers de la géographie prioritaire Ensemble de la ville, si ce n’est de 
l’agglomération 

Lois Pacte de Relance de la Ville 1996 
Loi Borloo 2003 

Loi SRU 2000 

Extrait de : « État, collectivités territoriales et entreprises face à la mixité fonctionnelle, l’exemple de l’agglomération nantaise », CREDOC, 2007 
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En l’absence de définition précise et d’échelle de référence, les indicateurs satisfaisants 
mesurant la mixité fonctionnelle et son évolution sont difficiles à mettre en place. 
L’Observatoire national des ZUS en a cependant élaboré plusieurs comme le nombre de 
commerces pour 1 000 habitants, ou le nombre d’établissements à l’hectare ou pour 100 
habitants, mais ils sont loin de couvrir l’ensemble des champs de la mixité fonctionnelle. Le 
rapport de Crédoc conclue que, bien que la mixité fonctionnelle, préoccupation grandis-
sante des pouvoirs publics, demeure une notion floue, « Aucun objectif chiffré n’est défini 
comme souhaitable ou à respecter, tandis que la question de l’échelle géographique 
d’intégration des fonctions urbaines reste ouverte. »  

3. Pas de recette mais  
quelques ingrédients indispensables  
(ou comment tenter d’avoir les moyens de sa politique) 

3.1. Identifier les oppositions, les freins 
Les différents exemples étudiés montrent que, même dans le cas de projets urbains inté-
grant complètement la notion de mixité fonctionnelle, les pouvoirs publics devront lever les 
oppositions spontanées de plusieurs acteurs : 
• Les opérateurs immobiliers, qui y voient une source de complexification des pro-

grammes, de ralentissement de la définition du projet voire de sa commercialisation ; 
• Les entreprises en général, qui ne veulent pas prendre le risque de troubles du voisi-

nage en étant trop proches des habitants, réflexe d’autant plus fort qu’il s’agit de quar-
tiers réputés en difficultés ; 

• Les grandes entreprises en particulier qui souhaitent être facilement identifiées. Si les 
entreprises peuvent être sensibles à l’argument de la qualité de vie qu’offre pour leurs 
salariés la mixité fonctionnelle à l’échelle du quartier, il n’en va pas de même à l’échelle 
du bâtiment. Une entreprise qui investit dans un immeuble, parfois prestigieux, va 
craindre de limiter l’effet vitrine recherché en partageant l’espace qu’elle souhaitait ini-
tialement s’approprier seule.  

• Les assureurs qui vendent des produits ne correspondant pas aux critères de la mixité 
fonctionnelle au sein d’un même bâtiment, notamment dans le neuf, ainsi que les 
notaires, dont les pratiques s’appliquent mal à la mixité fonctionnelle. Les découpes en 
volumes, dans un certain sens, freinent la mutabilité de bâtiments mixtes car elles 
impliquent des difficultés notariales nécessitant de clarifier les droits et responsabilités 
de chacun des copropriétaires dès la conception du projet.  

Des freins liés à la rentabilité globale du projet et à sa conception : 
• La mixité est dépendante de la rentabilité des investissements. Par exemple, la rentabi-

lité des petites surfaces de moins de 1 000 m² répondant aux besoins de PME-PMI est 
faible, trop faible sur les secteurs où la charge foncière est élevée. La demande pour 
ce genre de produit est aujourd’hui insatisfaite en zone dense d’Île-de-France. Sans 
intervention publique (garantie des loyers à niveau bas pendant quelques années par 
exemple) la réalisation de ce type de locaux semble impossible en petite couronne 
francilienne. 

• Un projet fonctionnellement mixte trouve sa rentabilité dans un équilibre particulier 
entre des locaux permettant de réaliser une forte plus-value et d’autres moins intéres-
sants financièrement pour les opérateurs. Si cet équilibre est remis en cause, le projet 
perd sa rentabilité tant qu’un nouvel équilibre financier n’est pas trouvé. 

• Au niveau de la conception, la mixité fonctionnelle au sein d’un même bâtiment néces-
site souvent d’avoir des accès séparés pour chaque fonction, ce qui diminue la surface 
des rez-de-chaussée et notamment des emprises commerciales. 
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De façon générale, la mixité fonctionnelle est peu compatible avec les normes mises en 
place aujourd’hui, qu’elles soient constructives, de produits financiers, d’assurance, de 
droit… Sa mise en œuvre implique d’adapter l’ensemble des cultures professionnelles à ce 
nouveau concept. 

3.2. Quelques préconisations 
Pour faire face à cette situation, professionnels des collectivités locales et opérateurs 
émettent un certain nombre de préconisations. 

Anticiper la mixité (cf. Note de l’Observatoire Régional du Foncier sur les enjeux de la 
valorisation foncière autour des pôles de transport) 
• Les documents d’urbanisme (PLU, PLH et Scot) peuvent favoriser les mixités. Les PLU 

pourraient être plus incitatifs quant à la mixité fonctionnelle, par exemple, en mettant en 
place une réglementation spécifique pour les parcelles d’angle, où l’effet vitrine est plus 
important. Certains Scot, comme par exemple celui de Rennes, affichent des objectifs 
de densités résidentielles et d’activités au niveau du quartier, ce qui incite à cette 
l’échelle à plus de mixité fonctionnelle. Des démarches de type « PLH » mais en faveur 
de la mixité fonctionnelle, pourraient également être intégrées dans les démarches de 
Scot. 

• La maîtrise du foncier dans le cas d’une recherche de mixité par densification est à 
organiser très en amont, sans quoi la perspective d’une densification fera augmenter le 
prix du foncier et la rentabilité du projet mixte sera encore plus difficile à obtenir. L’ORF 
rappelle à ce titre, qu’en zones tendues, les dispositions des PLU en faveur du loge-
ment social (emplacements réservés pour la réalisation de logements et périmètre de 
mixité sociale) sont efficaces et pourraient être étendues à d’autres types de projet, 
notamment aux activités économiques pour répondre aux besoins de certaines TPE, 
PME-PMI et entreprises en début d’activité qui nécessitent des locaux abordables et 
adaptés à leur spécificité. 

Un portage politique indéfectible à une échelle suffisante 
Afin de réaliser un projet intégrant de la mixité fonctionnelle, d’autant plus à une échelle 
fine (jusqu’à l’échelle du bâtiment), il est indispensable d’avoir une volonté politique forte.  

Le projet de l’Île-de-Nantes est présenté comme le projet phare de la métropole. Les élus 
ont bien conscience que pour résister aux desiderata des investisseurs il leur faut être 
fermes, c’est-à-dire en capacité d’affirmer la primauté de la dimension politique du projet 
d’aménagement face à ses dimensions financières bien réelles cependant. « Nous 
sommes bien décidés à conserver la maîtrise. Le projet urbain correspond à un projet poli-
tique d’une ville, il doit être élaboré et suivi par un secteur public exigeant et contraignant 
pour ses partenaires privés » (un élu en charge du projet de l’Île-de-Nantes, cité dans le 
rapport Credoc p 147). Dans le projet de l’Île-de-Nantes la primauté du politique est renfor-
cée par un portage par la ville et par la communauté d’agglomération : « Le développement 
de la mixité urbaine nécessite une maîtrise dans la gestion du foncier et une volonté poli-
tique de développer des programmes qui font parfois hésiter les commercialisateurs et les 
entreprises. Un projet de cette ampleur nécessite une réflexion et une action qui ne peut se 
situer à l’échelle d’une seule commune » (rapport Crédoc p 171). 

Bien choisir le promoteur, l’investisseur et l’architecte 
Pour les élus et techniciens responsables du projet de l’Île-de-Nantes, il était totalement 
exclu de traiter avec un promoteur qui viendrait avec une opération clé-en-main. L’exemple 
de l’Île-de-Nantes montre que les promoteurs qui ont finalement travaillé sur ce projet ont 
progressivement évolué. Ils ont accepté de coopérer avec la sphère technique pour mettre 
en œuvre la stratégie voulue par les élus. La coopération, le partenariat, nécessitent de 
travailler avec des personnalités qui sont prêtes à faire évoluer leur point de vue initial. Le 
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choix de ces personnalités apparaît déterminant. Faire adhérer les promoteurs et investis-
seurs à la volonté de mixité fonctionnelle est un travail en soi. 

Un montage de projet spécifique  
pour de la mixité fonctionnelle au sein d’un même bâtiment 
L’organisation de la promotion immobilière ne permet pas aujourd’hui de développer un 
produit mixte avec un promoteur unique. Il y a donc nécessité d’associer différents promo-
teurs spécialisés par produits immobiliers. Un tel projet s’appuie donc sur une volonté poli-
tique forte et implique des temps de montage et de discussions qui sont nécessairement 
longs. 

Un montage opérationnel complexe nécessite la présence d’un aménageur avec un savoir-
faire spécifique. Il est nécessaire de faire évoluer les pratiques, notamment celles des pro-
moteurs qui vendent des produits peu adaptés aux objectifs d’intensité urbaine.  La mixité 
fonctionnelle est un outil fondamental pour réussir la ville, ce n’est pas un produit. 

On pourrait imaginer de développer des « réserves d’espaces neutres », c’est-à-dire, des 
surfaces qui jusqu’à leur commercialisation restent inaffectées entre logements et bureaux 
et dont l’affection puisse se décider en cours de commercialisation, en fonction du contexte 
économique. Cela nécessite de penser autrement la commercialisation et la rentabilité du 
projet. 

Offrir des marges de négociation 
Une fois le projet affiché, la puissance publique est consciente qu’elle doit en débattre avec 
les acteurs privés.  

Dans le projet des Bassins à flots à Bordeaux, Nicolas Michelin a mis en place une 
démarche d’urbanisme négocié pour produire plus de mixité. Les programmes ne sont pas 
figés dès le départ et le raisonnement se fait à l’échelle du macro-lot7. Un travail en atelier 
est organisé avec la ville, l’aménageur, l’urbaniste et le promoteur, où sont négociés les 
programmes de chaque macro-lot. Par exemple, des négociations entre promoteur et bail-
leur social ont permis d’introduire d’autres fonctions au sein d’un même immeuble (com-
merces, artisanat et logements). Ensuite, le programme défini est traduit en volumétrie et 
sa faisabilité est étudiée. Enfin, l’architecte est choisi par concours ou par audition. Il est 
important d’intégrer les promoteurs en amont, en atelier, avec la maîtrise d’ouvrage. Ce 
travail en atelier permet également de rendre les rez-de-chaussée plus animés, plus 
vivants et participants au désordre urbain. La démarche d’urbanisme négocié nécessite 
d’adapter le PLU. Dans le cas présent, peu de règles ont été mises en place afin de laisser 
le plus de place possible à la négociation. 

L’exemple de l’Île-de-Nantes montre que la puissance publique a pu, après discussion, 
accepter des propositions qui n’étaient pas prévues initialement, une fois démontré que 
cela restait utile au projet dans son ensemble. La direction de la Sem en charge du projet 
(SAMOA) dit à ce propos qu’il faut « à la fois beaucoup de méthode et beaucoup de prag-
matisme ». Pour mener un projet fonctionnellement mixte il semble important que la collec-
tivité soit dotée d’une ingénierie publique solide, mais capable de souplesse. 

D’une manière générale, au moment de la négociation, les sujets de discussions peuvent 
être les suivants :  
• Aller vers plus de densité. La mixité fonctionnelle ne faisant pas l’objet de subvention 

spécifique, la faisabilité économique pousse vers plus de densité. En effet, les négocia-
tions portent notamment sur plus de Shon. Il est possible de réserver une marge de 
négociation de 10 % de Shon avec les promoteurs pour leur faire accepter l’idée de 
mixité fonctionnelle dans un même bâtiment. 

                                                   
7 - Un macro-lot est une association de petits lots, qui peuvent dans certains cas atteindre l’échelle de l’îlot. 
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• Mutualiser le stationnement.  A l’échelle de l’îlot, la mutualisation des places de parking 
entre les différentes opérations, permet, par le jeu de variation des besoins liés à 
l’activité ou au résidentiel, de construire moins de places de parking. 

• Travailler en amont avec les opérateurs sur un territoire suffisamment vaste en vue de 
réaliser une péréquation des charges foncières entre différents projets (cf. Note de 
l’ORF sur les enjeux de la valorisation foncière autour des pôles de transport). Cela 
implique deux choses pour les collectivités locales concernées : une capacité 
d’anticipation importante sur plusieurs projets à la fois et surtout le portage du projet 
par une structure supra-communale, les marges de négociations étant infiniment plus 
difficiles à trouver sur un périmètre restreint, communal. C’est également le constat fait 
dans le rapport du Crédoc pour lequel un projet fonctionnellement mixte ne peut être 
porté par une commune seule. Des exemples de projets mixtes portés par des com-
munes importantes existent cependant. 

• Faire valoir, auprès des entreprises, les atouts de la mixité fonctionnelle pour la qualité 
de vie de leurs salariés. Mais il a déjà été dit que les entreprises sont sensibles à cet 
argument dans le cas d’une mixité à l’échelle du quartier ou de l’îlot, … pas dans celui 
d’une mixité à l’immeuble. 

• Les entreprises souhaitent avant tout mettre en avant leur image et se prémunir des 
inconvénients de la cohabitation. La négociation peut porter sur l’aménagement des 
halls d’entrée, le partage des parkings, les aménagements extérieurs, les climatisa-
tions, etc. 
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Conclusion 
 

Puisque la mixité fonctionnelle est un objectif qui fait consensus, il revient aux porteurs de 
projet de la définir et d’en préciser les conditions de réalisation. Jusqu’où doit être recher-
chée la mixité fonctionnelle, à quelle échelle ? Jusqu’au niveau nécessaire sur le lieu parti-
culier du projet pour obtenir « un morceau de ville »… mais une fois ceci posé, tout reste à 
faire. Au vu des témoignages, pour apporter une réponse concrète à une question aussi 
ardue, et tout en mesurant a priori ce qu’elle comportera de subjectif, ce sont les condi-
tions de l’intrication des fonctions, au cas par cas, qu’il faut mettre en place, les 
conditions de la coordination des points de vue, de la négociation, et ce dans une 
cadre intercommunal ou au minimum dans celui d’une commune importante.  

Mettre en œuvre un objectif aussi complexe que celui de la mixité fonctionnelle nécessite 
sans doute de prendre conscience que dans les arguments ségrégatifs avancés, il y a pro-
bablement un tri à faire entre ceux qui sont d’ordre quasi politiques ou idéologiques et ceux 
qui seraient davantage fonctionnels (limiter les nuisances). Dans le 1er cas, il s’agirait 
essentiellement de l’argument, assumé ou pas, de l’entre-soi, qu’il concerne les espaces 
résidentiels ou les espaces d’activités. Dans un objectif de mixité c’est politiquement que 
cet argument devrait être combattu afin de le déclarer illégitime par rapport à la grille 
d’analyse adoptée. Dans le cas des arguments fonctionnels (nuisances liées aux bruits, 
aux circulations automobiles denses, dangers liés à certaines activités, etc.) il semble 
important de tenir à leur sujet un discours à la fois objectivé, qui ne se situe pas dans la 
négation ou le discrédit a priori, qui reconnaît les difficultés de la cohabitation des fonc-
tions, et circonstancié c’est-à-dire ouvrant des perspectives de changements possibles. 
Les activités se transforment, les formes de mobilité évoluent, d’autres formes 
d’aménagement peuvent être expérimentées ailleurs. Il ne s’agit donc pas d’entériner un 
état de fait qui semble indépassable ni d’être dans l’incantation : en objectivant et en 
contextualisant la réalité des tendances ségrégatives le but est bien d’apporter des solu-
tions pour un aménagement mixte sur le plan des fonctions. 

La mise en œuvre d’un projet fonctionnellement mixte nécessite que les opérateurs 
s’adaptent, travaillent autrement, acquièrent de nouvelles compétences. Le pari peut-être 
pris que savoir faire de la mixité devrait devenir un atout commercial dans les années à 
venir pour les opérateurs qui s’y seront essayés. Mais même avec ces opérateurs nouvelle 
génération ouverts à la mixité, il faudra que la puissance publique soit en mesure de dis-
cuter. A cet égard, la question de la taille du projet, du niveau de la collectivité qui le porte, 
et des ingénieries opérationnelles qui les accompagnent sont déterminantes.  
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1 - Comment intégrer la mixité fonctionnelle  
dans les projets, qu’ils soient architecturaux ou urbains ? 
Entretien avec Nicolas Michelin réalisé par Amélie Darley et Gwenaelle Zunino, IAU îdF 
 

Aujourd’hui, la mixité fonctionnelle ne fait pas partie de la commande. Néanmoins, dans le 
quartier de l’Amphithéâtre à Metz, Nicolas Michelin a proposé de faire des immeubles 
mixtes commerces au rez-de-chaussée, bureaux sur les premiers étages puis logements. 
Plusieurs contraintes sont à prendre en compte : 

Du point de vue de la conception  
Cela n’a été possible que sur les immeubles d’angle, vitrines sur le parvis faisant la liaison 
avec la gare et le centre Pompidou. Cela interroge sur le règlement d’urbanisme en général 
et sur une éventuelle réglementation spécifique des parcelles d’angle, notamment pour 
exploiter au maximum l’effet vitrine et la situation exceptionnelle de ces parcelles.  

La mixité fonctionnelle au sein d’un même bâtiment nécessite de concevoir des entrées 
séparées logements / bureaux (des grands halls pour les bureaux). Les accès en question 
réduisent la surface des emprises commerciales. 

Les cages d’escaliers sont également dissociées, par exemple, dans le projet du quartier 
de L’Amphithéâtre à Metz, Nicolas Michelin propose des « escaliers Chambord ».  

Un des avantages sur les plans technique, économique et environnemental est de pouvoir 
mutualiser les parkings (foisonnement possible du stationnement). Mais cela nécessite de 
raisonner en macros-lots et non à la parcelle, et donc de faire évoluer la réglementation au 
niveau des PLU.  

Dans un autre projet à Montpellier, l’agence Michelin propose différentes typologies 
d’habitats sur de très grands îlots. En effet, il propose des maisons individuelles en cœur 
d’îlot, implantées à 6 mètres du sol, sur des étages de parking et des immeubles collectifs 
sur les pourtours de l’îlot.. 

Du point de vue du montage du projet 
L’organisation de la promotion immobilière de permet pas aujourd’hui de développer un tel 
produit avec un promoteur unique. Il y a donc nécessité d’associer différents promoteurs 
spécialisés par produits immobiliers.  

Un tel projet s’appuie donc sur une volonté politique forte et implique des temps de 
montage et de discussions qui sont nécessairement longs. 

Un montage opérationnel complexe nécessite la présence d’un aménageur avec un savoir-
faire spécifique. 

Il est nécessaire de faire évoluer les pratiques, notamment celles des promoteurs qui 
vendent des produits pour faire une ville, et pas de la ville. La mixité fonctionnelle, outil 
fondamental pour réussir la ville, n’est pas un produit. 

Imaginer de développer des « réserves d’espaces neutres », c’est-à-dire, des surfaces qui 
jusqu’à leur commercialisation restent inaffectées entre logements et bureaux et dont 
l’affection puisse se décider en cours de commercialisation, en fonction du contexte 
économique. Ce qui nécessite de penser autrement la commercialisation. 

Les découpes en volumes sont une limite en termes de mutabilité et impliquent des 
difficultés notariales nécessitant de clarifier les droits et responsabilités de chacun des 
copropriétaires dès la conception du projet.  
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Les limites et normes bloquantes à la mixité fonctionnelle viennent en général des 
assureurs, des promoteurs et de la copropriété.  

La mixité fonctionnelle ne fait pas l’objet de subvention spécifique, mais la faisabilité 
économique pousse vers plus de densité. En effet, les négociations portent sur plus de 
Shon et sur le foisonnement des places de parking. 

La démarche d’urbanisme négocié 
Dans le projet des Bassins à flots à Bordeaux, Nicolas Michelin a mis en place une 
démarche d’urbanisme négocié pour produire plus de mixité. Les programmes ne sont pas 
figés dès le départ et le raisonnement se fait à l’échelle du macro-lot. Un travail en atelier 
est organisé avec la ville, l’aménageur, l’urbaniste et le promoteur, où sont négociés les 
programmes de chaque macro-lot. Par exemple, des négociations entre promoteur et 
bailleur social ont permis d’introduire d’autres fonctions au sein d’un même immeuble 
(commerces, artisanat et logements). Ensuite, le programme défini est traduit en volumétrie 
et sa faisabilité est étudiée. Enfin, l’architecte est choisi par concours ou par audition. Il est 
important d’intégrer les promoteurs en amont, en atelier, avec la maîtrise d’ouvrage. 

Ce travail en atelier permet également de rendre les rez-de-chaussée plus animés, plus 
vivants et participants au désordre urbain. 

La démarche d’urbanisme négocié nécessite d’adapter le PLU, voire de dérèglementer. 
Peu de règles sont mises en place et tout se négocie. 

 

Rappel des questions posées 

La commande 
Aujourd’hui, qui formule cette demande et comment elle se formalise ? 
(volonté politique ou sociétale) 

Réglementation 
Quelles normes aujourd’hui sont bloquantes pour réaliser de la mixité 
fonctionnelle au sein d’un îlot ou d’un bâtiment ? 
Comment faudrait-il les faire évoluer ? 

Technique 
Comment pourraient évoluer les savoir-faire et les pratiques 
professionnelles pour mieux intégrer cette dimension ? 

Partenaires 
Quels sont les partenariats qui, en amont du projet, favorise la mixité 
fonctionnelle ? 
Quels les partenaires les plus réticents (maires, promoteurs, ingénieurs, 
assureurs…) ? 

Montage Financier 
Comment la mixité fonctionnelle joue-t-elle le rôle d’outil de péréquation 
dans une opération d’urbanisme ? 
Ou, au contraire, est-elle un élément bloquant dans la faisabilité économique 
d’une opération ?  
Quels sont les éventuels surcoûts de cette mixité ? 

Exemples 
Connaissez-vous des opérations exemplaires ? En France ?  
Dans le monde ? 
Comment la mixité est appréhendée dans les autres pays (réglementation, 
partenariats, technique) ?  
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2 – L’Île de Nantes, renouvellement urbain  
et mixité fonctionnelle 
Émilie Jarousseau, IAU îdF 
 

L’Île de Nantes est un territoire de 5 km de 
long, situé face au centre historique d’une 
agglomération de 570 000 habitants. Les 
principaux enjeux de ce territoire sont de 
doter Nantes d’un centre urbain à dimension 
internationale ; de renouer avec le fleuve par 
la reconversion de friches industrielles ; de 
changer la perception de l’île en prenant en 
compte les quartiers existants dont on 
maintient l’identité tout en l’intégrant au projet 
par le traitement des espaces publics. 

Source : http://www.nantes.fr/urbanisme-habitat/projets-urbains 

Territoire et programme 
L’Île de Nantes est un territoire de 337 ha fabriqué par la réunion d’anciennes îles de Loire, 
qui s’organise à partir d’un faubourg ancien construit autour des ponts historiques ; d’une 
zone mixte de logements et d’activités tertiaires et d’une zone industrielle et portuaire dans 
la partie ouest.  
Aujourd’hui il accueille 13 000 habitants et 15 000 emplois. 150 ha sont disponibles. 

A l’horizon 2025 c’est environ : 
1 million de m2 constructibles (250 000 m? en première phase 2002-2007) : 
• 550 000 m2 en habitat (6 500 logements dont 25 % sociaux) ;  
• 350 000 m2 d’activités  
• 150 000 m2 d’équipements 
155 ha espaces publics (63 ha en première phase) dont 83 ha à restaurer et 72 ha à créer  

Au final ce projet correspondra à près de 80 opérations immobilières, 2 nouvelles lignes de 
transport en site propre, 12 km de promenade en bord de Loire, 2 nouveaux ponts et 
l’arrivée de 15 000 nouveaux habitants. 

Procédure et stratégie  
Un PLU qui permet d’organiser la diversité des constructions en autorisant les différences 
de hauteur entre les bâtiments d’un même lot 
Une ZAC créée en 2004 sur un périmètre de 195 ha 
Un Plan guide, outil de référence du projet (sans être un outil réglementaire), actualisé tous 
les 3 mois et qui sert de carte précise pour l’ensemble des acteurs 
Une méthode permettant un plan ouvert, souple, évolutif, afin d’accueillir les projets quand 
ils se présentent 
Une maitrise foncière qui passe par des négociations avec les propriétaires privés pour 
éviter de geler de trop grandes parties du territoire 

Acteurs et financement  
Portage politique : Nantes Métropole et Ville de Nantes 
Pilotage technique et maîtrise d’ouvrage opérationnelle : Société d’aménagement de la 
Métropole Ouest Atlantique (SAMOA) et le Service de renouvellement urbain de Nantes 
Métropole (devenue fin 2008 une SPLA) 
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Maîtrise d’œuvre urbaine : confiée en 2000 à l’Atelier de l’Île de Nantes (A. Chemetoff et 
agence J-L Berthomieu) ; et depuis juillet 2010 l’équipe M. Smets et uapS 
Les principaux financeurs sont Nantes Métropole et la Ville de Nantes ; mais aussi le 
Conseil Général de Loire Atlantique, le Conseil régional des Pays de la Loire, l’État et 
l’Europe (fonds structurels). 

Atouts  
Un projet de renouvellement urbain qui se positionne dans la longue durée ; 
Une mixité des fonctions pour un très grand territoire de projet au cœur de l’agglomération ; 
Une forte articulation des différentes politiques publiques permettant un urbanisme négocié 
et capable de se modifier au fur et à mesure des initiatives ; 
Un projet qui se fabrique d’abord par ses espaces publics, préalable à une densité et diver-
sité réussie. 
 
Les projets au sein de l’Île de Nantes (à l’étude et en cours de construction) 

 
Source : http://www.iledenantes.com/fr/ 

Calendrier  
1987 : fermeture des derniers chantiers navals (il fut alors question d’y installer un centre d’affaires) 
1989 : nouvelle équipe municipale (J-M Ayrault) qui décide de préserver l’histoire des lieux 
1991-1994 : la Ville de Nantes commande une mission d’études (D. Perrault et F. Grether) 
1996 : Adoption du « projet 2005 » qui place la Loire (et donc l’Île de Nantes) au centre de la stratégie territoriale 
1998-1999 : étude de définition sur le renouvellement urbain de l’Île de Nantes (B. Fortier, LabFac,  
Chemetoff et Berthomieu) 
2000 : la maîtrise d’œuvre est confiée à A. Chemetoff pour une durée de 10 ans ; inauguration de la Cité Judiciaire  
(J. Nouvelle), 1ère grande implantation sur l’île 
2003 : constitution d’une SEM dédiée, la SAMOA 
2002-2007 : première phase opérationnelle (120 millions d’euros) avec la création / restructuration de 70 ha d’espaces 
publics et la construction de 150 000 m2 shon  
2010 : désignation d’un nouveau maître d’œuvre pour la conduite du projet urbain, pour une durée de 6 ans,  
équipe M. Smets et uapS 
2011 : début de la transformation des anciennes halles Alstom (avec notamment l’arrivée d’une École des Beaux-Arts) 
et de la construction d’un programme mixte dans le secteur Tripode-Viviani ; désignation du lauréat pour la création 
d’un lycée à dimension internationale et lancement des opérations immobilières de l’éco-quartier de la Prairie au Duc. 
2020, en projet : transfert et regroupement du CHU/CHR (200 000 m2 shon) sur l’Île de Nantes 
Sources : 
http://www.iledenantes.com/fr/ 
http://www.samoa-nantes.fr/fr/samoa_html.html 
http://www.uaps.net/urbanisme/ile-de-nantes/ 
http://www.nantes.fr/urbanisme-habitat/projets-urbains/les-grands-projets/grand-projet-ile-de-nantes 
http://www.nantesmetropole.fr/la-communaute-urbaine/grands-projets/ 
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3 – Extrait du rapport du groupe de travail« Les enjeux  
de la valorisation foncière autour des pôles de transports » 
Observatoire régional du foncier, mars 2011  

Sous-Groupe :  
Comment assurer / permettre la mixité économique  
et sociale dans les territoires des pôles d’échanges ? 
Les secteurs les mieux desservis par les transports sont les lieux privilégiés par l’ensemble 
des politiques d’aménagement (Grenelle, Grand Paris, SDRIF) 
La question de la mixité fonctionnelle et sociale est un enjeu important qui nécessite de 
rester vigilant sur le niveau des charges foncières au-delà duquel soit des activités (par 
exemple les petits sites logistiques, les petites entreprises) soit des habitants (notamment 
des logements sociaux) seraient exclus des quartiers ainsi valorisés par l’arrivée de nou-
veaux transports. 
Dans un contexte de valorisation foncière et d’équilibre fragile des opérations 
d’aménagement, comment sortir des niveaux de charges foncières admissibles pour favo-
riser voire maintenir la mixité économique et sociale. 
Il s’agira de faire remonter les idées et les contributions de chacun en s’appuyant sur des 
cas d’opérations réalisées ou au contraire bloquées. 

A) synthèse générale 
Le champ d’application du groupe de travail est important à préciser car les problématiques 
y sont différentes : 
La question de la programmation est au cœur de nos travaux 
Il faut certes envisager comment créer les conditions de la mixité mais aussi comment la 
faire perdurer une fois que le pôle d’échanges aura été créé et que la valorisation  du fon-
cier sera arrivée. 
Emploi et logement 
Sur quel territoire ? en zone dense ou pas ? Paris petite couronne ou au-delà ?  
Vise-t-on les zones en cours à créer ou les zones existantes ? 

Il existe toute une gamme de besoins différenciés suivant les zones géographiques où 
l’on se situe et cela passe par des décisions des collectivités locales et ce qu’elles veulent 
sur leur pôles d’échanges en termes de logements et d’emplois.  
Selon les zones, en cours à créer ou existantes, les outils d’intervention ne sont pas les 
mêmes. Soit les collectivités interviennent au travers du PLU, soit elles interviennent sur 
des zones à créer ce qui nécessite qu’elles définissent, en amont, la programmation, avec 
l’Etat si on est sur des zones d’intérêt général qui dépassent la collectivité ou avec la 
région si on n’est pas sur ces zones-là. 
Il est clair que le raisonnement des collectivités locales doit intégrer l’équilibre financier des 
opérations par rapport aux coûts de sortie. Ceux-ci varient selon les types de produits : 
pépinière d’entreprises (pour laquelle on parle de loyer entre 100 à 250 euros/m? en zone 
hyper dense ou à Paris), locaux artisanaux et des commerces en pied d’immeubles (avec 
un charges foncières divisées par 6 par rapport au tertiaire), en logistique urbaine ou de 
grande couronne. Dans ces différents cas, il ne s’agira pas des mêmes investisseurs. 
Ceux-ci apportent de l’argent pour construire l’immobilier alors que les promoteurs 
ne font que passer. 

Il faudrait faire des propositions : 
• par rapport aux pôles d’échanges, sur les zones à construire  
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• préciser les besoins en termes d’emplois et d’activités. Les objectifs sont un choix 
politique, entre l’Etat et la Région qui ont à veiller à l’équilibre entre l’emploi et des acti-
vités qui ont un rôle à jouer aux travers des prescriptions et à la collectivité de définir 
ses besoins ; 

• préciser les types de produits à sortir sachant que ces types de produits (com-
merces, PME PMI, tertiaires) généreront des charges foncières totalement distinctes. 
Pour faire revenir les investisseurs (publics, ou les foncières) il faut leur vendre 
des produits conformes au marché. Ces investisseurs ne veulent pas louer des 
locaux en division mais à un usager unique, il leur faut des transports, une masse cri-
tique de SHON, ils interviendront très difficilement sur des PME PMI et ne viendront 
pas pour de la logistique urbaine ; 

• et ensuite il y aura un système de péréquation sur le foncier selon les types de pro-
duits ciblés sur l’opération. Ces produits sont très diversifiés : du grand plateau tertiaire 
au plateau divisé pour des pépinières d’entreprises avec un gestionnaire public car les 
investisseurs ne veulent pas gérer, et il y a aussi des locaux artisanaux et des com-
merces en pied d’immeubles, des logements intermédiaires, sociaux ou privés. 

A1) Quels outils ? 
L’outil qu’est la péréquation ne suffit pas pour favoriser la péréquation et les subven-
tionnements ne sont pas non plus vertueux car ils génèrent le plus souvent pour le vendeur 
de terrain un surenchérissement du foncier que le promoteur répercute ensuite dans la 
charge foncière puis dans le prix de sortie. Ainsi, si on fait de la péréquation avec des prix 
de foncier qui augmentent et que l’on veut garder des niveaux de charges foncières com-
patibles avec les coûts de sortie pour du logement social ou de l’accession sociale, à un 
moment donné c’est le produit le plus élevé, le plus « déréglé » (exemple les produits in-
vestisseurs type Scellier) qui viendra équilibrer l’opération. Plus on augmente le prix du 
foncier au départ plus il va falloir trouver des investisseurs capables d’acheter cher. Il y a 
un seuil au delà duquel ils n’achèteront plus car ce ne sera plus rentable et parallèlement 
les propriétaires attendront toujours plus de leur foncier !  

A)1-1 La densification 
En zone dense, dans les pôles d’échanges, où la restructuration de foncier est particuliè-
rement coûteuse, la mutation fonctionnelle et la requalification des tissus difficile, pour in-
troduire de la mixité, réaliser la péréquation des coûts et faire revenir et rester les investis-
seurs, inéluctablement, quel que soit le type d’immobilier que l’on a, l’équilibre économique 
passe par une augmentation de la densité des territoires en la raccrochant aux types 
d’activités, d’emplois et de logements, en cohérence avec les objectifs régionaux. 

Attention, à ce stade si la densification est nécessaire, l’augmentation de droits à construire 
par le PLU va à nouveau générer la montée du coût du foncier et avant que la péréquation 
ne puisse se mettre en place il faut un outil foncier pour acquérir du foncier à un coût ad-
missible pour réaliser les futures opérations. 

A)1-2 outils de régulation foncière 
Il faut donc accompagner la péréquation : 
• d’autres outils régulateurs fonciers 
Action de l’EPF sur le site LU à Athis-Mons avec cession à Expansiel (cf.Présentation du 
03/11/2010) 

Suite à l’acquisition en 2007 des terrains par l’EPF à Danone, une consultation 
d’opérateurs est lancée avec un prix de vente de charges foncières défini préalablement 
par l’EPF, cela d’une part, pour maîtriser les prix de sortie finaux et d’autre part pour faire 
porter la consultation sur des critères qualitatifs plutôt que sur le prix. 
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Les critères qualitatifs retenus étaient :  
30 % de lgts sociaux, 20 % en Pass Foncier, 50 % lgts libres 
La qualité architecturale et environnementale 
La qualité de gestion des logements sociaux, 
La diversité du programme,  
La maîtrise des prix de vente de sortie. 

Avant cession à l’opérateur retenu, l’ingénierie du projet s’est déroulée de la manière sui-
vante : études de capacité, de faisabilité économique, étude de structure puis modification 
du PLU 

Sur de tels projets : la mixité est assurée par une péréquation entre les différents produits 
mais cette péréquation n’est possible que s’il y a maîtrise de l’usage du foncier préalable-
ment. De la même manière que la modification de PLU ne peut intervenir qu’une fois cette 
maîtrise assurée. 

Il est intéressant de passer par l’EPFIF pour éviter de passer par les évaluations par com-
paraisons des services locaux des domaines, car celui-ci traite directement avec la DNID 
de compétence nationale. Et l’EPFIF traitent plus avec un raisonnement « promoteur » 
pour en déduire, avec un compte à rebours, quel va être le bon prix du terrain.  

• et de moyens pour maintenir la mixité quand le pôle d’échange aura été créé et que 
la valorisation du foncier sera arrivée : tels que la garantie de revente et les clauses 
antispéculatives (cf Nanterre)…On peut aussi imaginer des dispositifs autres, comme 
ce qui existe en Allemagne où à un moment donné on remet les compteurs à zéro sur 
le niveau des charges foncières qui étaient associées à une valeur d’usage, ce disposi-
tif faciliterait la transformation de l’usage et la densification sur de l’existant. 

La mixité des usages, surtout en zone très dense, doit s’entendre certes au niveau de 
l’assiette foncière mais aussi au niveau des bâtiments eux-mêmes. Il s’agit alors d’une 
mixité verticale qui va poser des problèmes de cohabitation et d’acceptabilité par les in-
vestisseurs et les usagers (exemple tertiaire et logistique urbaine mais également des pro-
blèmes de conception, d’accessibilité des différents usagers présentes (logements, com-
merces…). Très clairement cette mixité verticale a un effet de décote sur le foncier et va 
générer des charges d’exploitation, de copropriété, complexité de la gestion et de la 
maîtrise d’ouvrage.  

A)1-3 associer très en amont les professionnels 
Une discussion le plus en amont possible du projet sera nécessaire entre la collectivité, 
les investisseurs (qui ne viendront pas facilement sur ce type de produits) et les opéra-
teurs. Il faudra trouver des techniques (ex la titrisation), changer les modèles et les modes 
de faire de chacun et diffuser largement les bonnes pratiques.  

A) 1-4 Quelle échelle géographique de péréquation ? 
La péréquation peut s’appliquer dans une gamme d’échelles différentes et s’appuyer 
sur plusieurs types de produits ou de lots d’intervention : 
• Péréquation à échelle plus vaste que celle de l’opération, du pôle d’échange voire celle 

du bassin de vie…  
• Echelle de péréquation aussi de proximité 
• Péréquation entre des gammes de produits immobiliers d’entreprises ou des logements 

eux-mêmes 

A) 1-5 L’outil du CDT et des politiques contractuelles 
Au niveau des outils opérationnels tout va se jouer au niveau du contenu des CDT. C’est à 
ce moment-là que l’Etat et la Région vont définir des objectifs de construction avec les col-
lectivités locales et celles-ci mettront en avant le choix des outils opérationnels. 
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Cf. audition de JC Ruysschaert (16 novembre 11h) 

Dans nos propositions il faut s’assurer qu’on y retrouve les emplois nécessaires en Ile de 
France et leur déclinaison en produits immobiliers qui eux-mêmes génèrent du foncier et 
des charges foncières différentes.  

 

Développer des démarches de péréquation à une échelle 
intercommunale – l’exemple de Plaine Commune 
La procédure d’agrément, par la voie des conventions d’équilibre habitat-activités 
passées entre l’État et une commune ou un groupement de communes, est 
l’instrument majeur de mise en œuvre des objectifs de mixité urbaine. Dans le cas de 
Plaine Commune, la convention d’équilibre a été négociée à l’échelle intercommu-
nale pour la période 2005-2009, sur la base d’un ratio de 1,12 m2 de logement pour 
1 m? de bureau construit. Mais au-delà de ce ratio d’équilibre entre logements et bu-
reaux, la communauté d’agglomération de Plaine Commune a souhaité aller plus loin 
en inscrivant dans la convention le principe de mixité entre bureaux et locaux activi-
tés. Il s’agissait ainsi d’appuyer une politique volontariste de création de locaux 
d’activités pour les PME-PMI. 
Cette convention permet de mieux impliquer les acteurs privés dans la programma-
tion d’opérations mixtes associant bureaux, locaux d’activités et logements. Elle sert 
aussi à structurer l’offre territoriale à une échelle intercommunale. Elle a ainsi permis 
d’amorcer une concertation entre les communes en amont de l’élaboration du Scot et 
des PLU. 
Dans la pratique, la convention d’équilibre telle qu’elle est rédigée a permis 
d’appuyer une démarche qui consiste à inciter les promoteurs à faire de la péréqua-
tion à l'échelle intercommunale entre différentes opérations. En effet, Plaine Com-
mune peut faire valoir auprès des opérateurs privés qui interviennent sur des opéra-
tions de bureau dans les secteurs valorisés qu’ils peuvent en contrepartie développer 
des opérations « moins rentables » dans des secteurs moins porteurs. La  conven-
tion d'équilibre incluant un ratio bureaux/locaux d'activités permet ainsi de légitimer 
cette démarche vis à vis des opérateurs privés. Plusieurs opérations ont pu être dé-
veloppées à Stains ou Pierrefitte selon ce principe.  
Néanmoins, Plaine Commune explique que cette démarche de péréquation entre 
différentes opérations est un outil parmi d'autres dans une stratégie foncière active 
de la part de la collectivité et qui s’appuie également sur d'autres leviers : 
- négociations actives auprès des propriétaires, 
- recherche de financements dans les différents outils (Régions, Départements, 

CDC, etc.), 
- utilisation des ZFU ou autre outils fiscaux, 
- négociations auprès des promoteurs, etc. 

 

B) la mixité économique 
La mixité économique est un défi mais il existe des freins forts à sa mise en place. Pour 
lever ces freins il faut tenir compte de plusieurs paramètres.  

• La rentabilité des investissements  
Elle varie selon la taille, le type et la localisation des locaux. 
La mixité est en effet dépendante de la rentabilité des investissements or celle ci est ame-
née à évoluer ce qui n’est pas sans conséquence sur la localisation des activités. 
Sur zone dense beaucoup de mutations sont liées à la densification. La proximité des 
transports et la disponibilité foncière sont les 2 critères d’implantation majeurs. 
Les PME PMI ont besoin de locaux de moins de 1 000 m2 hors cette demande est insuffi-
samment  satisfaite car ces petites surfaces génèrent une rentabilité faible. Il s’agit de 
petites entreprises industrielles, de transport logistique mais aussi de pépinières et incu-
bateurs d’entreprises, pour lesquelles il faut favoriser la production de foncier et 
d’immobilier car ces jeunes entreprises sont créatrices d’emplois. Pour ce type de structure 
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il ne peut y avoir équilibre économique sans intervention publique (garantie des loyers à 
niveau bas pendant quelques années par ex)  

Autres freins à la mixité économique le choix politique des collectivités tout comme pour 
le logement d’autant que la réforme de la fiscalité locale, la CET va sans doute réduire la 
production de foncier  pour ce type d’activités économiques car la valeur ajouté sur le bâti 
sera moindre. Les tensions sur le secteur vont encore augmenter. 

En grande couronne, la production foncière et immobilière associée intéresse plus les 
investisseurs. La production en fonds propres est plus forte mais il y a une segmentation 
des produits. Ainsi sur la logistique la rentabilité est meilleure qu’en zone dense, par contre 
pour les locaux d’activités cela peut être le contraire.  

La rentabilité va évoluer avec la question du développement durable 
Les locaux sont soumis à des normes spécifiques selon les types de locaux et ces normes 
peuvent aller jusqu’à 20 à 30 % du budget de construction qui se rajoutent à la charge fon-
cière, de même que les coûts engendrés par les réglementations des ICPE. De même quel 
sera l’impact sur la mixité des activités des écotaxes qui pour la logistique va se traduire 
par la nécessité de se rapprocher des bassins de distribution ? Comment sortir des 
charges foncières pour des bâtiments à moindre rentabilité alors qu’on a des transporteurs 
qui vont vouloir se rapprocher du cœur d’agglomération. 

La rentabilité va également subir les nouvelles contraintes réglementaires  
La remise à plat des définitions des surfaces construites (SHON et SHOB) par les groupe 
de M. Apparu, va aussi faire évoluer le montant des taxes à payer par les entreprises et 
donc jouer aussi sur le montant des charges foncières et donc sur la rentabilité des opéra-
tions notamment des petits locaux. Voir aussi le rôle des réglementations dans la difficulté 
d’implanter de la logistique urbaine en zone dense 

• Il y a deux échelles territoriales de valorisation qui s’articulent. 
Il y a l’échelle de proximité qui est celle de la gestion des nuisances, qu’il faut intégrer 
dans l’environnement de même que la gestion des flux associés. 
Il y a également l’échelle de l’agglomération qui renvoie aux choix politiques. Ceux-ci 
négligent souvent la dimension systémique au profit d’une vision très focale. 
Sur la question de la mixité, la péréquation des charges foncières qu’elle nécessite n’est 
pas faite par les promoteurs, même s’ils sont ouverts à cela car il pourraient élargir cette 
péréquation au-delà de l’opération unique. Pour faciliter cette péréquation  il faut que les 
promoteurs soient associés très en amont du projet. L’échelle de cette péréquation est au 
bâtiment. 

Par ailleurs, la mixité ne se limite pas à la proximité des transports. Elle doit aussi tenir 
compte de phénomènes de « concentration » d’activités sur les sites avec de « masse 
critique » sur l’immeuble. S’il y a plus de 2 000 m2 la part des propriétaires occupants est 
de l’ordre de 20 % a contrario sur des surfaces inférieurs à 2 000 m2 l’occupation est le fait 
d’un seul propriétaire. 
Pour l’entreprise elle-même il faut comme pour le logement un parcours immobilier et 
foncier pour accompagner la croissance de l’entreprise. On voit ainsi se développer après 
les pépinières des centres de PME-PMI avec des niveaux de loyers plus élevés. 
Il faut bien évidemment associer développement de logements pour les employés des 
entreprises. 
35 % des entreprises quelle que soit leur taille sont de multi-établissements. 
De même 43 % des entreprises disent manquer de commerces et services à proximité. 

> Cf. fiches diffusées au colloque de l'ODIME94 qui présentent des produits immobiliers et 
des montages financiers innovants permettant de sortir différents immobiliers d'entreprises. 

• Des actions de communication et de sensibilisation sont nécessaires 
La CCIP a ainsi constaté un certain nombre de désengagements des collectivités qui ne 
veulent plus subventionner des pépinières. Elles font des arbitrages. 
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Il s’agit là de répondre aux craintes des collectivités et des citoyens sur la réalité des nui-
sances apportées par les entreprises (industrielles et logistiques) que les opérateurs 
savent gérer. Pour lever les freins sur les a priori et les idées reçues  

• Encourager les innovations dans l’immobilier  
Des fiches rédigées dans le cadre de l’ODIME 94  présentant des exemples intéressants à 
ce titre :  
- d’immobilier mixte modulaire à Choisy-le-R. 
- hôtel d’entreprises 
- Sirius produit immobilier innovant et en terme de foncier dans la ZAC des Chantereines 
Nous affichons un retard par rapport aux anglo-saxons sur cet aspect notamment 
s’agissant de travailler sur la verticalité , la multifonctionnalité (cf. urban real estate projet 
Sogaris à Bruxelles)  
La préservation de la mixité fonctionnelle nécessite de rechercher des pistes 
d’innovation en matière d’ingénierie et sur les formes immobilières. 
Les modes opératoires varient selon que l’on se situe en zone de requalification (travail en 
dentelle dans les zones très denses) ou en zone d’extension urbaine où le foncier est 
libéré. L’enjeu c’est évidemment le 1er cas, comme pour le logement, quels leviers trouver 
pour sortir des charges foncières à des prix acceptables pour des locaux mixtes   

• Renouveler le cadre opérationnel  
Il faut développer l’urbanisme de projet et associer très en amont les professionnels de 
façon à poser la question de la péréquation dans de bonnes conditions.  
Il faut aussi intégrer systématiquement l’étude d’impact. 
Il existe beaucoup d’outils qu’il faut rappeler dont les PPP, les concessions et la boni-
fication de droits à construire. Celle-ci est particulièrement importante dans le cadre du 
renouvellement urbain pour permettre la reconstruction d’activités avec des formes inno-
vantes sous forme de petites activités industrielles et logistiques à côté de bureaux réalisés 
en verticalité grâce à la bonification des COS  

• Faire évoluer les documents de planification  
Les PLU n’intègrent pas assez finement les activités économiques. Au moment de la réali-
sation de grandes infrastructures on pourrait également imaginer des servitudes spéci-
fiques notamment pour la logistique urbaine. Rôle à donner au PDU-IF ? 

• Nécessité de se doter d’outils d’anticipation et de référentiel d’opportunité 
économique 

Chaque opération doit être regardée en perspective des besoins des sites. On manque de 
référentiels qui permettent de cibler les opportunités de portage foncier et d’anticiper les 
points d’achoppement.  
Sur du renouvellement urbain les coûts de requalification de zones d’activités vont en 
moyenne pour une région telle que la Bretagne va de 20 à 90 000 € / ha sans compter les 
coûts d’études ; il faut majorer évidemment cette fourchette pour l’Île de France. 

Le montage d’une pépinière d’entreprises ne peut se faire sans le portage foncier de la 
collectivité locale, et l’intervention des EPF serait très intéressante notamment pour des 
opérations publiques. 
Pour des opérations situées en zone de mutation qui s’étalent dans le temps comme à 
Clichy la Garenne la commune avait acheté un terrain qu’elle devait démolir dans les 6 
prochaines années. La CCIP a proposé pendant ce laps de temps d’occuper les bâtiments 
avec une pépinière ce qui permettait, pour la CCIP de tester le projet sur le plan écono-
mique, pour la collectivité de faciliter son portage foncier puis via des opérations tiroirs de 
trouver d’autres sites et pour l’entreprise de préciser ses besoins. 
Il y a eu le même type de démarche sur le port autonome de Gennevilliers. 
Pour la CCIP le calcul de la rentabilité de l’opération doit ajouter les coûts d’accompa-
gnement de la jeune entreprise à la charge foncière. 
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C) Mixité sociale dans le logement 

1. La mixité pour les bailleurs Etat des lieux 
Le logement social en Ile de France 1,2 millions log dont 80 % en zone agglomérée donc 
concentration 
20 % des communes regroupent 80% du parc social et la moitié des communes franci-
liennes ont du logement social. 
La production a doublé avec le plan de cohésion social puisqu’on est passé de 15 000 à un 
rythme de  25 000 à 30 000 logements par an dont 15 à 16 000 logements neufs, le reste 
surtout en zone dense étant de l’acquisition-amélioration pris sur le parc privé surtout. Il y a 
un vrai enjeu à développer une offre nouvelle car les objectifs de 60 000 du futur SDRIF et 
de 70 000 logements du Grand Paris correspondent bien à de la construction neuve et 
nécessitent donc aussi du foncier nouveau et des transports à proximité. 
Si on achète des logements occupés et dégradés du parc privé pour les transformer en 
logements sociaux, les loyers perçus au départ ne seront pas plafonnés comme dans le 
parc social cela n’est que lorsque les locataires seront partis qu’ils le seront. Cela induit de 
fait une acquisition au départ plus chère donc une charge foncière plus élevée au prix du 
marché. 

Le contexte est instable pour les équilibres financiers de l’état et des collectivités et leur 
production se recentre sur les zones tendues. 
Il n’y a pas de statistiques fiables sur les montants et l’évolution des charges foncières. En 
Ile de France la part de la charge foncière dans le coût global de l’opération oscille entre 
15 % en grande couronne à 30 voire 40 % pour les zones tendues. 
Il existe par ailleurs un mécanisme de surcharge foncière spécifique à l’Île de France sur 
lequel beaucoup s’interrogent et souhaitent le voir évoluer voire disparaître. 
Il faut aussi s’interroger sur le sens pour un organisme HLM d’avoir un niveau de charges 
foncières « acceptables ». Enfin quelle évaluation de l’action des 4 EPF sur la production 
de foncier pour le logement social ? 

2. Rentabilité versus équilibre  
La question de la rentabilité, telle qu’évoquée par l’immobilier d’entreprise, peut générer 
des blocages ou des produits très liés (trop liés ?) à l’environnement économique, ce qui 
n’est pas nécessairement souhaitable. Il serait dangereux de mêler conception 
d’aménagement d’opérations mixtes avec des règles de rentabilité propres à chacun des 
produits permettant la mixité et des conditions de sortie, de conception et de validation par 
les investisseurs.  

En effet, dans le logement social les fonds propres ne sont retrouvés que 40 ans après leur 
investissement. Il y a ainsi un risque de voir les références de prix de France Domaine 
s’envoler en s’appuyant sur des opérations mixtes certes mais portées par des promoteurs 
qui n’ont pas le même cadre de « rentabilité » que les bailleurs. 

Il va falloir faire évoluer les règles et les déconnecter de ce système. 

3. Mixité des fonctions dans le cadre du logement social 
Pour les bailleurs, la mixité peut prendre la forme de production de locaux commer-
ciaux en pied d’immeubles. Cela permet de redonner vie au centre-ville et de ramener de 
petites entreprises en centre-ville. (cf. Note Rapide IAU sur La mixité fonctionnelle dans les 
projets de renouvellement urbain, Octobre 2010) 

Le fait d’amener plus de mixité et de petites activités en zone dense doit ré-interroger sur 
les pratiques et les modes d’approvisionnement de ces activités. Il n’y a pas que le train. 
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4. Approche économique et financière, outils de la mixité sociale 
Sur le plan économique, le bailleur part de son bilan locatif avec une valeur de charge fon-
cière qui va en diminuant car les aides des collectivités locales et de l’état diminuent, la 
différence étant portée par les locaux commerciaux, tout en vérifiant que la rentabilité brute 
n’est pas inférieure à 5 %. Le bailleur garde les locaux commerciaux en patrimoine pour 
imposer une cohérence et maîtriser la nature des commerces puis il les loue. Il s’appuie 
sur son service commercial dédié aux activités et le loyer est adapté à la valeur locative 
commerciale voire inférieure. Au besoin le rez-de-chaussée est surélevé s’il n’est pas pos-
sible d’installer des commerces. 
L’accession à la propriété accompagne le logement social. Il n’y aura pas d’accession 
seule C’est un produit de mixité et la charge foncière admissible en accession n’est pas 
forcément supérieure à celle du locatif social. Ce n’est pas un produit économique mais un 
produit de positionnement et d’équilibre de la demande. 

Si dans le logement privé l’emplacement est la règle d’or. C’est un peu moins vrai dans le 
logement social même s’il y a de grandes zones (1, 1 bis…) où les loyers y sont souvent 
voisins et les charges foncières y sont sensiblement les mêmes pour les Domaines. La 
formation des prix fonciers y est souvent particulière. L’échelle de la mixité est impor-
tante : il y a aussi une masse critique ; elle doit exister dès l’îlot et pas seulement à la 
commune si on veut intégrer cette mixité dans les quartiers. Par contre à l’immeuble ou au 
palier elle est très compliquée à gérer et à produire.  
Le démembrement de propriété peut être une solution apparente et facile pour absorber 
des coûts de foncier élevés mais ce n’est pas une solution pérenne pour fabriquer du 
logement social. Plus que préserver la mixité il faut la maîtriser et avoir une intervention 
publique forte, aidée maintenant par les EPF. La fabrication du coût du foncier est le fait 
des acteurs mais rarement le rôle du propriétaire car en zone tendue il y a une forte 
concurrence entre les opérateurs. La question récurrente de la rente foncière est impor-
tante mais souvent les élus n’anticipent pas sur les augmentations des coûts de fon-
ciers qu’ils ont générés en modifiant les droits à bâtir de leur POS ou PLU. 

Dans les PLU, les dispositions en faveur du logement social, comme les emplacements 
réservés sont efficaces en zones tendues même s’ils sont moins efficaces depuis que les 
VEFA à 100 % sont autorisées. Il faudrait mieux encadrer ce dispositif car il y a une dérive 
des promoteurs qui ne mettent pas le même prix sur le foncier puis qui lancent une 
consultation auprès des bailleurs. 
Les subventions pour surcharge foncière n’ont pas nécessairement un effet inflation-
niste sur la fixation du prix mais elles permettent à la collectivité d’enrichir un particulier. Ce 
qui est certain c’est que l’APL a vraiment augmenté les loyers dans le logement privé. La 
surcharge foncière, quant à elle, a permis aux bailleurs d’aller dans des endroits où ils 
n’auraient pas pu aller mais a aussi contribué, de façon moins flagrante que pour l’APL, à 
augmenter la charge foncière admissible. On va sans doute vraiment voir ses effets quand 
elle sera supprimée alors que les particuliers vendeurs de terrains se sont habitués à en 
percevoir une.  
Il existe d’autres mécanismes pour le logement social, comme le PLD qui peut être 
reversé au logement social et pas au promoteur, ce qui permet d’équilibrer l’opération sur 
des communes où le foncier serait inaccessible. Cet avantage va diminuer car le PLD per-
mettait à la commune de déclencher la subvention du conseil général qui elle-même 
déclenchait celle de l’État. Aujourd’hui l’État n’a plus les moyens d’apporter des subven-
tions pour surcharge foncière et ce que les communes recevaient en subvention de l’État 
elles le reversaient de façon transparente aux bailleurs sociaux ; cet apport des communes 
va donc diminuer ce qui ne facilitera pas l’équilibre des opérations par les bailleurs sociaux. 
Autre solution l’exonération de PLD pour le logement social qui permet d’acheter du fon-
cier à prix élevé mais nécessiterait quand même la participation de la collectivité. 
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5. encore la question de la gestion du temps 
La question du temps est différente selon les acteurs de même il existe une différence 
entre rentabilité et équilibre pour les bailleurs sociaux.  
Le promoteur se base sur la rentabilité. Il va acheter le foncier puis payer pour construire et 
revendre. C’est le prix du marché à la revente qui va déterminer si son opération est ren-
table ou pas. Il a 3 à 4 ans pour se décider à revendre 
Pour un bailleur l’équilibre de l’opération est due aux loyers selon les zones. Ce n’est pas 
le marché qui va équilibrer l’opération mais bien les loyers ce qui explique qu’en période de 
crise on va chercher les bailleurs sociaux.  
Ces 2 notions d’équilibre/rentabilité vont engendrer de la mixité au niveau même de 
l’opération car les maires vont demander à avoir une multiplication de produits pour répar-
tir les risques, tout en sachant que le risque pour le logement social sur le long terme, est 
moindre que pour le promoteur, sur le court terme. Mais le montage d’une opération 
sociale est plus compliquée à monter car le taux d’emprunt du prêt n’est pas fixe pour un 
bailleur social, il raisonne avec des comptes d’exploitation à 40 ans-50 ans, des variables 
d’ajustement comme les aides varient dans le temps. Les bailleurs sociaux ont donc 
besoin d’une politique du logement plus stable sur le long terme. 

 

Conclusion 

A) PREVOIR LES MIXITES 
- utilisation des docs d'urbanisme (plus le cas des CDT, voir plus loin) par 

exemple avec les notions de "réserve pour" logement social habituel à 
étendre à d'autres dimensions ? 

- utilisation des PDU (le PDU-IF est en cours de révision) et des PDU 
"locaux"( en lien avec les projets d'AOP) pour prévoir des réserves pour 
logistique (mixité activités) 

- nécessité de travailler à une échelle suffisante pour rendre 
réaliste/réalisable la mixité 

- distinguer les zones de "renouvellement urbain" et les zones "d'extension 
urbaine" 

B) ORGANISER LA MIXITE 
- permettre une densité plus forte, mais seulement après maitrise du foncier 

(rôle des EPF, du PLD ...) 
- susciter la mixité "verticale" : commerce / équipements / logements mais 

aussi activités / bureaux, avec les péréquations qu'elle suppose (investis-
sement ET fonctionnement) 

- utiliser la péréquation des charges foncières (nécessite une échelle territo-
riale suffisamment grande) 

- généraliser l'ingénierie "amont" (foncière avec les EPF ; association très tôt 
des partenaires investisseurs/opérateurs) 

C) QUELS OUTILS POUR LA MIXITE : la contractualisation ? 
Exemple de la charte pour le prolongement de la ligne 11 
- à travers CDT (et SDT pour une échelle plus large) et autres dispositifs 

contractuels (contrats régionaux, contractualisation dans le cadre des 
contrats Etat/région, contrats départements/interco ou communes ...) p.m. 
les CDT sont possibles même en dehors des gares ... 

- à travers les PLH (travaillent sur mixité logements) 
- quel "PLH" inventer pour la mixité des activités ? 
- des préconisations plus fortes dans les PLU/SCoT/SDRIF sur mixité acti-

vité/logement (éviter le simple zoning) ? 



30 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

Présentation du projet Versailles Chantier  
par Vincent Heuzé de Nexity Villes et projets 
L’histoire du projet 
En 2000, un appel à projet a été initié par la ville de Versailles, la préfecture, la SNCF et 
RFF pour accompagner la restructuration de la gare dans le cadre de la requalification du 
pôle d’échange de Versailles Chantier (2e gare francilienne après la Défense hors gares 
parisiennes avec 80 000 entrants sortants / jour). Dans le cadre de la consultation euro-
péenne, 6 candidats sur 32 ont été retenus pour remettre un projet et une offre. 
L’histoire de ce projet est atypique puisqu’il a fait l’objet d’un permis de construire signé par 
l’ancien maire, qui a laissé en 2008 le soin à son successeur de nous le notifier. Or, l’actuel 
maire de Versailles n’a pas notifié ce permis de construire et nous travaillons actuellement 
sur l’infléchissement du projet notamment en retirant le cinéma de la programmation. Sans 
contester la légitimité du maire de souhaiter une nouvelle programmation, le projet initial 
d’aménagement tel qu’il était conçu permettait de créer de la valeur et d’atteindre un équi-
libre financier de manière intéressante. 

Une programmation complexe 
Le projet comprend un site ferroviaire de 6 hectares, propriété de RFF et de la SNCF. 
Le cahier des charges de l’appel à projet définissait la programmation : 
- 20 000 m2 de bureaux,  
- 17 000 m2 de commerces,  
- un hôtel de 5 000 m2,  
- un cinéma de 7 000 m2.  
Puis dans le cadre de la concertation, le préfet a ajouté 4 000 m2 de logements sociaux. 

Le projet d’opération d’aménagement que nous proposions se gérait dans le cadre d’un 
seul permis de construire de 100 000 m2 shob et 55 000 m2 shon. Or nous allons voir que 
shob des parkings et des sous-sols n’était pas un point mort dans l’économie générale du 
système et notre démarche a justement consisté à faire de cette shob un levier de rentabi-
lité du projet. 
La programmation de commerces est toujours délicate, et il faut faire la juste expertise sur 
la capacité, la visibilité, l’accessibilité du site. Or, sur ce dernier point, le site de Versailles 
Chantier est très contraint ; la friche ferroviaire étant un cul de sac, elle n’est accessible 
que par la place Pointcarré fortement encombrée par les flux de bus et piétons. De plus, il y 
a un effet de butte très important entre le front de l’avenue de Sceaux. 
Autre contrainte, les étangs Gobert est un site sensible et fait l’objet d’une protection 
Seveso. Or dans ce site très contraint, il fallait intégrer une gare routière (1 000 bus / jour) 
et un PSR de 400 places. 
Nous sommes donc bien ici dans un projet intégré de programme immobilier et de requali-
fication-extension de gare.  
Face à ces contraintes, nous avons proposé ce geste fou de prolonger l’avenue de Sceaux 
de 120 mètres jusqu’à la friche ferroviaire. Ce geste a d’abord déstabilisé les services des 
monuments historiques et le ministère de la Culture car il fallait éventrer la butte des étangs 
Gobert. Mais tout notre argumentaire a consisté à dire que si on ne faisait pas ce geste, le 
projet n’était pas viable et il n’y avait pas de crédibilité commerciale.  

Dans le cadre de la consultation, la gouvernance du projet faisait que :  
• la SNCF était attentive à la fluidité et à l’intégration des équipements ferroviaires, au 

fonctionnement de la gare routière, à l’accessibilité du PSR et aux flux piétonniers ; 
• pour la ville, c‘était le projet urbain qui garantissait le bon fonctionnement du centre 

commercial ;  
• la préfecture ne voterait pas contre l’avis de Versailles ; 
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• et bien que RFF était intéressé par la valorisation financière des terrains, il ont néan-
moins exprimé le souhait que ce soit le projet qui l’emporte et non le prix du foncier 
proposé 

Or, nous étions les 4e en matière d’offre foncière c’est à dire loin derrière les autres : - le 
premier était à 72 millions de francs,  
- le 2e à 69 millions de francs,  
- le 3e à 55 millions de francs,  
- et nous à 49 millions de francs.  

La programmation est complexe et les ouvrages complètement imbriqués avec des bu-
reaux, un cinéma, une salle omnisport, des parkings, des commerces, une résidence hôte-
lière, des logements sociaux et un équipement de quartier. Tout cela faisait l’objet d’un 
unique permis de construire. 

L’équilibre fragile de l’opération 
Un équipement tel qu’un cinéma s’il ne permet pas de payer des charges foncières, a 
néanmoins la vertu d’amener des flux. Entre le commerce, le bureau et cet équipement, on 
créée un foisonnement d’activités qui fait que l’infrastructure de stationnement n’est plus un 
point mort.  
Alors le stationnement tel qu’imposé par les règlements faisait qu’on aurait dû construire 
1 600 places, nous en avons proposé 1 000 car nous avons profité de la complémentarité 
d’usage du stationnement pour les bureaux, le cinéma et le commerce. Si bien que nous 
avons proposé un équipement commercial d’une rentabilité certaine et que nous avons 
trouvé un investisseur très rapidement. 
Dans notre démarche, nous avons fait du parking un élément valorisable et valorisant. 

Ce qui était intéressant dans cette démarche, c’est que le fait d’enlever de cette  program-
mation le cinéma changeait donc complètement l’équilibre économique du système et qu’il 
faut repenser un nouveau projet. 
Le fait également de supprimer la démolition envisagée au niveau des étangs remet en 
question l’équilibre du système et contraint à retrouver des capacités de financement du 
foncier pour que le projet autour de la gare se fasse. Cela impose de transformer environ 
50 % de la programmation en logements. 

Un montage financier soumis à aléas 
Un des éléments difficiles pour finaliser le projet a été une position définitive tardive du 
STIF quant à sa subvention car le projet était en ajustement continu. 
La ville prenait en charge une partie de la traversée des étangs. 

Entre enjeux fonciers et projet 
Dans ce type de réponse, il y a arbitrage entre projet et foncier. 
En termes de charges foncières, ce que nous proposions était assez homogène avec les 
autres. Notre stratégie s’est passée côté dépense. 
En logement on peut raisonnablement travailler sur 600 / 700 euros / m2,  
En bureaux à 300 euros / m2 car il n’y a pas de marché à Versailles et c’est l’offre qui créé 
la demande. 
En commerce, nous étions à 600 euros / m2 (à vérifier). 
Si on ne met pas tout dans le foncier on peut le mettre dans le projet. 

  



32 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 
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4 – La mixité fonctionnelle  
dans les projets de rénovation urbaine 
Note Rapide n°522, IAU îdF, octobre 2010 
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5 – La mixité fonctionnelle dans les quartiers en rénovation 
urbaine d’Île-de-France 
Remarques complémentaires à l’étude de l’IAU îdF, Brigitte Guigou, IAU îdF, avril 2011 
 

L’étude de l’IAU îdF « Mixité fonctionnelle dans les quartiers en rénovation urbaine » (pour 
le CES de l’ANRU, octobre 2009, et note rapide, octobre 2010) met en évidence l’adoption 
par les acteurs nationaux, régionaux et locaux du PNRU d’une définition très extensive de 
la mixité fonctionnelle. Dans des quartiers façonnés par le zonage et presqu’exclusivement 
résidentiels, la mixité fonctionnelle recouvre le fait d’introduire, de développer ou de 
requalifier des fonctions très diverses : commerciales, économiques et artisanales, 
administratives, politiques, de loisirs (sports, culture, médiathèque, parcs et jardins…), de 
services sociaux (centre social…) et publics (poste…), de santé (médecins, PMI…), de 
garde d’enfants (crèche, écoles, collège…), de culte… De la mixité fonctionnelle, les 
acteurs attendent qu’elle réponde à plusieurs des problèmes de ces quartiers, tant sur le 
plan urbain (contribuer au désenclavement, à la revalorisation de l’image et du foncier, à 
l’ouverture du quartier sur la ville, à l’animation, à la sécurisation, aux rencontres entre 
habitants et non habitants…), que socio-économique (contribuer à offrir des services de 
proximité, voir des emplois, à une population pauvre, peu qualifiée, peu motorisée…). Mais 
en l’absence d’évaluation ou de retour sur expériences, il n’est pas possible de dire si les 
interventions répondent aux attentes et aux objectifs fixés… La mixité fonctionnelle reste 
une notion consensuelle et floue (consensuelle parce que floue ?). 

Depuis les publications de l’IAU mentionnées plus haut, le suivi du PNRU en Île-de-France1 
(groupe de travail ORF « Valorisation foncière et ANRU »2, Observatoire de la rénovation 
urbaine, veille documentaire…) a permis d’identifier quelques expériences nouvelles et 
intéressantes et d’approfondir l’analyse. Cette note synthétise ces éléments nouveaux, 
sans reprendre les résultats de l’étude de 2009. 

Quelques réalisations intéressantes mais ponctuelles (en cours ou achevées) 
méritent d’être signalées :  
• La Poste est signataire du PRU d’Orly (94) et se localise sur l’axe urbain structurant du 

Grand Ensemble (serait le seul service public sollicité pour signer un PRU et s’engager 
en amont) : une méthode de travail à diffuser ? 

• Dans le quartier du Val-Fourré à Mantes-la-Jolie (78), la création d’un pôle aquatique et 
nautique (28,4 M€) doit répondre aux besoins des 80 000 habitants de l’agglomération. 
Il est conçu comme un outil sportif, un élément d’une centralité urbaine de quartier (lieu 
de vie, d’échanges, implanté sur une nouvelle voie offrant un accès direct au centre-
ville…) et un acte symbolique de revalorisation du territoire.  

• A la Courneuve (93), restructuration réussie (d’après les acteurs) du centre commercial 
de la Tour (18 000 m2), qui est propriété de l’OP-HLM ; à Trappes, dans le quartier des 
Merisiers, autre opération jugée positive par les acteurs, la création d’un centre 
commercial de 3 000 m2 avec une vingtaine de boutiques et un pôle médical ; à 
Garges-lès-Gonesse (95), restructuration du centre commercial Cora/Pont de Pierre en 
bordure du quartier de la Muette qui draine une clientèle plus large que le quartier. 

• Un rapport du CESER « Intégration des quartiers sensibles et politique régionale du 
logement (N. Smadja, 28 janvier 2010) signale un seul exemple de développement 
d’activités tertiaires à l’intérieur d’un PRU : à Gennevilliers (92), projet de parc tertiaire 
à l’emplacement d’une barre démolie. Signalons aussi dans le quartier du Chaperon 

                                                   
1 - Le suivi ne portait pas spécifiquement sur la mixité fonctionnelle. 
2 - N. Smadja, G. Esposito, B. Guigou, ORF, mars 2011. 
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Vert à Arcueil-Gentilly (94), un projet de construction de locaux tertiaires sur le 
boulevard bordant le quartier. 

Remarques complémentaires sur les limites et les enjeux des interventions 
concernant la mixité fonctionnelle dans les quartiers en rénovation urbaine 
La diversification des fonctions n’est pas, dans les quartiers en rénovation urbaine, une 
priorité pour les acteurs (locaux, régionaux et nationaux). « La diversification des fonctions 
reste dans l’ensemble une question « en suspens » ou encore « renvoyée à plus tard », 
alors qu’elle pourrait être un atout essentiel pour diversifier l’offre de logements. Cette 
faiblesse risque d’invalider certains projets de rénovation urbaine » (N. Smadja, rapport 
pour le CESER, 2010).  

Pourtant dans plusieurs sites, et c’est un paradoxe, intervenir sur les pôles commerciaux 
dégradés est perçu comme indispensable, voir comme l’élément majeur d’une phase 
ultérieure du projet de requalification du quartier : « le PRU sera vraiment réussi si nous 
parvenons à sortir cette opération de restructuration du centre commercial » (direction de 
projet de Dammarie-les-Lys (77). 

Les représentants du monde économique et du commerce (CCI, Chambre des métiers) 
n’ont pas été associés en amont des projets de rénovation urbaine et le sont rarement 
aujourd’hui. D’une façon générale l’apprentissage du partenariat entre direction de projet 
de rénovation urbaine et acteurs économiques reste à faire.  

Elus et habitants s’accordent sur le caractère indispensable des commerces de proximité. 
Mais les activités commerciales répondent à une logique de marché (liberté d’entreprendre, 
concurrence…) et peinent, dans ces quartiers, à trouver un équilibre financier. Les projets 
commerciaux sont jugés par les acteurs, importants mais très difficiles à mettre en œuvre. 
Dans ce contexte les élus et les directions de projet rénovation urbaine s’interrogent : 
quelle pertinence d’un soutien de ces commerces par les fonds publics ? Qui doit porter 
ces interventions ? Jusqu’où les collectivités locales doivent-elles s’engager ? Comment 
pérenniser les investissements et assurer une bonne gestion ? 

Il n’y a pas en revanche de consensus des acteurs sur la nécessité d’amener de l’activité 
économique dans ces quartiers (les points de vue sont tranchés, certains y sont 
défavorables et pensent qu’il faut plutôt favoriser l’accessibilité aux zones d’emplois, 
d’autres pensent que c’est indispensable d’amener de l’activité dans ces quartiers. 
Précisons que ces points de vue ne sont pas nécessairement corrélés à la taille des 
quartiers en PRU) et incertitudes sur le comment faire (pas de modèle ou de manière de 
faire partagées). 

Les acteurs soulignent la complexité du montage et de la réalisation opérationnelle de ces 
opérations, les difficultés de phasage, surtout en site occupé. Ils insistent aussi sur les 
difficultés pour trouver des porteurs de projet fiables : faible rentabilité des petites 
opérations, qui n’intéressent pas les « gros » investisseurs, réticences des bailleurs.  

Plusieurs sites font le constat d’incohérences dans les politiques et de concurrence entre 
les interventions menées à des échelles différentes : par exemple, lorsqu’un hyper-marché 
ouvre ses portes à proximité d’un petit centre commercial rénové.  

Comment favoriser une montée en charge des directions de projet  
sur ces enjeux de mixité fonctionnelle ? 
Un investissement financier des pouvoirs publics est indispensable pour « boucler » les 
opérations économiques et commerciales dans les quartiers : 
• En matière commerciale : L’EPARECA, créé en 1996, monte en charge mais privilégie 

des opérations dont la rentabilité semble assurée à moyen terme. De plus ses moyens 
(renforcés en 2009) restent limités, au regard des besoins d’interventions très 
importants. Il y a de nombreux sites à traiter en Ile-de-France (nombreuses polarités 
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commerciales dégradées, peu attractives, mal gérées, problèmes complexes d’ordre 
juridique et financier, petits commerçants qui sont souvent des résidents du quartier 
avec des ressources limités…3).  

• En matière économique : le dispositif des ZFU a contribué à développer des activités 
économiques dans les quartiers, en majorité sous forme de création de TPE. Se pose 
aussi la question de la pérennisation de ces activités (arrêt progressif du dispositif de 
ZFU). 

Un soutien méthodologique et en ingénierie est tout aussi important. En effet sur ces 
questions complexes, les directions de projet ont souvent le sentiment d’être mal outillées 
(difficultés de programmation compte-tenu de la méconnaissance du marché par exemple, 
difficultés pour anticiper les demandes…) 

Mettre en place les conditions pour que les activités économiques implantées profitent aux 
habitants. Même lorsque des activités économiques sont implantées et que la « greffe 
urbaine » prend, il n’y a pas nécessairement d’impact positif pour les habitants en termes 
d’emploi direct ou d’emploi stimulé par la consommation locale des salariés (économie 
résidentielle). Mettre en place ces « cercles vertueux » en matière d’économie résidentielle 
suppose de comprendre les logiques des acteurs et d’anticiper : 

• Travailler en amont avec les acteurs de l’emploi, les entreprises qui s’implantent….  
• Promouvoir les formes urbaines pertinentes pour la mixité fonctionnelle. Une étude d’Y. 

Janvier sur l’opération Landy France à Saint-Denis met en évidence l’impact de la 
forme urbaine sur la mixité fonctionnelle. Dans ce quartier, en dépit d’une indéniable 
dynamique économique4, l’implantation de bureaux et l’arrivée de nombreux salariés a 
de faibles retombées positives sur les territoires environnants (en termes économiques, 
d’animation…). Ce défaut d’articulation est dû à la conception urbaine : s’il y a bien 
mixité fonctionnelle à l’échelle du quartier, la grande taille de la maille urbaine et sa 
monofonctionnalité (chaque ilot est monofonctionnel en habitat ou en bureaux), ainsi 
que l’absence de lieux de loisirs et de consommation attractifs pour les salariés, 
empêche un « mélange » des fonctions ne « prend pas ». Les attendus (convivialité, 
animation, mixité sociale, retombées économiques…) ne sont pas au rendez-vous. 
Mais la mixité fonctionnelle n’est pas nécessairement synonyme de ville dense et 
piétonne. Elle peut aussi fonctionner sur un autre modèle urbain, fondé non plus sur la 
contiguïté géographique mais sur la connexité entre des pôles distanciés mais 
néanmoins facilement accessibles en voiture ou en transports en commun (exemple de 
la ZI des Milles, dans les Bouches-du-Rhône). 

 

  

                                                   
3 - Voir B. Guigou : « Commerces et insécurité, les incertitudes de l’action publique », Cahiers de l’IAU îdF, n°155, juin 2010. 
4 - Y. Janvier et al. : « Economie résidentielle et cohésion sociale », DIV, dossier 1, mars 2008. 
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6 – Mixité fonctionnelle à défaut de mixité sociale 
Nora Semmound, CERAMAC, Université Blaise Pascal de Clermont-Ferrand,  
Annales de géographie, t.113, n°640, pp612-625, 2004 
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7 – Les enjeux de la mixité dans les zones d’emploi 
Les ateliers de Toulouse aire urbaine, conférence partenariale, AUAT, novembre 2009 
 

 



58 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



59 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



60 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



61 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



62 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



63 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



64 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

 

  



65 
IAU îdF – La mixité fonctionnelle : un objectif à définir et négocier, au cas par cas 

8 – Les entrepôts tentent de se faire une place en ville 
Article des Échos du 31 mars 2011 
 

Confrontée à  l'essor du e-commerce, aux raccourcissements des délais de livraison 
et aux contraintes environnementales, la logistique cherche de nouvelles pistes pour 
installer ses entrepôts au cœur des villes. 

Après s’être fait chasser des villes, les entrepôts tentent aujourd’hui de s’y faufiler à 
nouveau. Bien sûr, plus discrètement que sous leur forme traditionnelle, ces énormes 
« boîtes » de 30.000 à 50.000 mètres carrés de plain-pied. Tous les professionnels de la 
logistique planchent sur des petits formats – moins de 10.000 mètres carrés – plus denses 
et moins visibles des riverains. A l’heure du Grenelle de l’environnement, l’acheminement 
des marchandises par la route est devenu problématique. Et le phénomène s’amplifie avec 
l’explosion du commerce électronique. En cinq ans, son chiffre d’affaires a augmenté de 
170 %, contraignant les fournisseurs ou, au moins, les transporteurs à se rapprocher du 
consommateur final :« Le raccourcissement des délais de livraisons et la multiplication des 
commandes envoyées à domicile obligent le secteur à trouver de nouvelles solutions 
immobilières », résume Michel Hugues, directeur général de GSE, contractant général d’un 
grand nombre de projets logistiques et tertiaires. Désigné comme responsable de la 
pollution et de l’engorgement du trafic routier, l’acheminement des produits par camions 
coûte aussi très cher : cette logistique « du dernier kilomètre » représente 20 % du prix 
total de la chaîne. En quelques années, « ce secteur est passé d’une logique de gestion 
des stocks à celle d’une gestion des flux », analyse, Didier Malherbe, directeur général 
adjoint, responsable de la logistique chez CBRE. « En plus de trouver des espaces 
adaptés à ces nouveaux besoins, il faut prévoir une distribution des colis à l’aide de 
véhicules électriques ou en tout cas non polluants », ajoute Caroline Ceccaldi, directrice 
d’Afilog, le syndicat des professionnels de la logistique immobilière. Ses membres 
rencontrent les mêmes difficultés que tous les autres professionnels de l’aménagement : 
trouver du terrain bien placé et pas trop cher. « Rapprocher les espaces de livraisons, des 
métropoles et donc des bassins de consommation est une bonne idée, mais, il faut trouver 
du foncier. Or en ville, il est rare et cher », confirme Diana Diziain, chargée de mission au 
Conseil régional d’Île-de-France. Autre écueil qui ne facilite pas le retour des entrepôts en 
milieu urbain : le peu d’intérêt des élus locaux. Les maires n’apprécient guère cette activité, 
aux formes immobilières peu flatteuses, souvent bruyantes et encombrantes. La plupart 
d’entre eux préfèrent convertir leurs friches industrielles ou portuaires en quartiers 
d’habitation avec commerces et bureaux. Dans son Plan de déplacement urbain, la Région 
prévoit d’« intégrer une armature logistique » à son territoire. Cette collectivité a identifié, 
parcelle par parcelle, des sites non mutables utilisables comme zone de stockage. La 
plupart d’entre eux disposent déjà d’un accès multimodal, c’est-à-dire d’une double 
connexion au moins, route-rail ou route-fleuve. « En Ile-de-France, il existe plus de 100 
sites fluviaux et plus de 50 sites ferroviaires potentiels », indique Diana Diziain. 

Nouveaux modèles 
Pour être rentables malgré le coût du terrain, ces bâtiments doivent inventer leurs modèles 
urbains et financiers : la superposition des fonctions par exemple. « Nous avons imaginé 
un hôtel logistique de 4.000 à  10.000 mètres carrés proposant aux niveaux les plus bas 
des espaces de déchargement et de distribution des colis, en surface et dans les étages 
des locaux d’activités et des bureaux. Cette mixité des usages et donc des loyers permet 
d’équilibrer les coûts et d’opter pour une architecture facile à insérer en ville », détaille 
Jean-Louis Foessel, le président du directoire de la Sogaris, propriétaire de nombreux 
entrepôts en France, notamment à Rungis. Ce concept est prêt, reste à lui trouver des 
implantations. A une plus petite échelle, cette foncière prépare l’ouverture d’un site 
à  Créteil et d’un « espace de livraison urbaine » (ELU) de 2.000 mètres carrés situé dans 
les parkings du nouveau centre Beaugrenelle, à Paris. Prévu pour 2012, ce site sera 
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réservé à un seul utilisateur. Encouragé par la Mairie de Paris, le réseau d’ELU se 
développe. Depuis 2005, Chronopost occupe ainsi un espace de près de 2.000 mètres 
carrés sous la place de la Concorde. « Les valeurs locatives en milieu urbain évoluent 
entre 90 et 100 euros par mètre carré par an en région parisienne et entre 70 et 90 en 
province », détaille Magali Marton, directrice de recherche chez DTZ. Les projets et les 
idées sont légion, les réalisations se font attendre. Peut-être parce que les investisseurs 
traditionnels de la logistique ne se bousculent pas pour les développer. 

Laurence Boccara 
 

Multimodularité 

Multimodalité 
Rail. La logistique urbaine tente aussi de jouer la carte du rail. A la fin de l’année dernière, 
Espaces Ferroviaires, filiale de valorisation foncière de la SNCF, a lancé un appel d’offres 
pour une plate-forme logistique sur le site de Chapelle International, dans le 18e 
arrondissement de Paris. « Embranchée fer », cette emprise de 2 hectares se situe à 
proximité d’immeubles d’habitations. « Le cahier des charges est clair : il faut concevoir 
pour ce site long et étroit destiné à accueillir un train, un ensemble immobilier de faible 
hauteur, recouvrant wagons et camions », résume un candidat au concours. Fleuve. Autre 
mode d’acheminement possible : le fleuve. Gestionnaire de 70 emplacements en Île-de-
France, Ports de Paris réfléchit à plusieurs projets qui « aboutiront d’ici deux ans », prévoit 
Benoît Mélonio, son directeur du développement. L’idée consiste à aménager quatre ou 
cinq ports « urbains » parisiens (dans les 4e, 7e, 12e et 15e arrondissements) pour distribuer 
dans la capitale, des marchandises acheminées la nuit par bateaux depuis des grands 
ports de banlieue comme Limay, Gennevilliers ou Bonneuil-sur-Marne. Cette solution 
pourrait intéresser les secteurs de la grande distribution, de la restauration rapide et de 
l’automobile. La formule a déjà fait ses preuves. En témoignent les plates-formes de 
matériaux de construction installés le long de la Seine. Actuellement utilisés comme des 
bureaux, les 6.000 mètres carrés des magasins généraux d’Austerlitz devraient ainsi être 
transformés en hôtel logistique. 

La logistique verdit en douceur 

Les économies d’énergie ne sont pas le principal souci des utilisateurs. 
Comme tous les secteurs de l’immobilier, la logistique se met à l’heure du Grenelle de 
l’environnement et du développement durable. Avec un temps de retard par rapport aux 
bureaux et aux logements, les entrepôts commencent à verdir. « On ne recense en France 
que 25 entrepôts labellisés HQE [haute qualité environnementale, NDLR] », signale Jean-
Marie Guillet, directeur de la logistique chez Jones Lang LaSalle. Au programme de ces 
nouvelles constructions : éclairage naturel, système de récupération des eaux de pluie, 
gestion optimisée et économe du chauffage. La transformation des toitures en fermes 
solaires grâce à des panneaux photovoltaïques est pour l’instant remise en question par la 
baisse des tarifs de rachat de l’électricité par EDF. « La facture de chauffage peut être 
réduite de 200.000 euros par an, pour une surface de 30.000 mètres carrés », déclare 
Maïté Inglis, directrice générale de Gazeley France, dont deux tiers de la production 2010 
ont été labellisés HQE ou LEED. « Pour autant, la qualité environnementale de ces 
entrepôts ne constitue pas aujourd’hui une priorité pour les utilisateurs », avoue un 
commercialisateur. Estimé entre 5 et 10 %, le surcoût de ces entrepôts n’a pas pour 
l’instant été répercuté sur des valeurs locatives déjà en berne. 
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9 – La logistique entre en ville 
Dossier, Business Immo, mars 2011 
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